
 

 
Conseil provincial 
 
Palais provincial  
Place Saint-Lambert, 18A 
4000  LIEGE 
N° d'entreprise : 0207.725.104 
 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION PUBLIQUE DU 28 MARS 2017 

 
 
M. Claude KLENKENBERG, Président, ouvre la séance à 15H15’. 
 
Mmes Myriam ABAD-PERICK et Marie-Noëlle MOTTARD siègent au Bureau en qualité de Secrétaires. 
 
Mme la Directrice générale provinciale et M. le Gouverneur assistent à la séance.  
 
Il est constaté par la liste de présence que 50 membres assistent à la séance.     
 
Présents :  
 
Mme Myriam ABAD-PERICK (PS), Mme Isabelle ALBERT (PS), M. Marcel BERGEN (PTB+), M. Jean-
François BOURLET (MR), M. Alfred BREUWER (MR), Mme Muriel BRODURE-WILLAIN (PS), M. Léon 
CAMPSTEIN (PS), Mme Silvana CAROTA (ECOLO), M. Jean-François CLOSE-LECOCQ (ECOLO), M. Birol 
COKGEZEN (PS), M. Matthieu CONTENT (ECOLO), M. Fabian CULOT (MR), M. André DENIS (MR), 
Mme Nicole DE PALMENAER (CDH-CSP), Mme Valérie DERSELLE (PS), M. Dominique DRION (CDH-
CSP), M. Pierre ERLER (CDH-CSP), M. Serge ERNST (CDH-CSP), M. Miguel FERNANDEZ (PS), 
Mme Katty FIRQUET (MR), M. Gérard GEORGES (PS), M. André GERARD (ECOLO), M. Christian 
GILBERT (MR), M. André GILLES (PS), M. Jean-Marie GILLON (ECOLO), M. Pol HARTOG (MR), M. Marc 
HODY (ECOLO), M. Jean-Claude JADOT (MR), Mme Valérie JADOT (PS), M. Claude KLENKENBERG 
(PS), Mme Denise LAURENT (PS), M. Luc LEJEUNE (CDH-CSP), M. Eric LOMBA (PS), Mme Jennifer 
MAUS (MR), M. Julien MESTREZ (PS), M. Robert MEUREAU (PS), M. Jean-Claude MEURENS (MR), Mme 
Josette MICHAUX (PS), Mme Marie MONVILLE (CDH-CSP), Mme Marie-Noëlle MOTTARD (MR), 
M. Paul-Emile MOTTARD (PS), Mme Sabine NANDRIN (MR), M. Jean-Luc NIX (MR), Mme Vinciane 
PIRMOLIN (CDH-CSP), M. Rafik RASSAA (PTB+), Mme Vinciane SOHET (PS), M. José SPITS (CDH-
CSP), M. André STEIN (MR), M. Marc YERNA (PS), M. Bernard ZACHARIAS (MR). 
 
 
Excusés : 
 
Mme Anne-Catherine FLAGOTHIER (MR), M. Alexandre LEMMENS (ECOLO), Mme Alexandra 
MATHELOT-COLLETTE (MR), M. Jean MATHY (PS), M. Hans NIESSEN (ECOLO), M. Alfred 
OSSEMANN (PS). 
 
 
1. ORDRE DU JOUR ACTUALISÉ 

1. Lecture du résumé du procès-verbal de la réunion du 27 mars 2017. 
 
2. Présentation par des représentants de PUBLIFIN : 

 

- Assemblée générale extraordinaire de PUBLIFIN SCiRL du 30 mars 2017 ; 
- Structure de la société PUBLIFIN et ses filiales ;  
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- Enjeux des pôles d’activités de la société filiale Nethys :
o Pôle Énergie : GRD Resa et production (Elicio/Nethys Energy) ;
o Pôle Télécoms et Médias ;
o Pôle Assurances et Crédits.

3. PUBLIFIN SCiRL – Assemblée générale extraordinaire (AGE) fixée au 30 mars 2017 :

A. Approbation des points de l’ordre du jour suivants :

1) Fixation du nombre d’Administrateurs (passage de 27 à 11 membres et suppression d’un
mandat de Vice-Président) ;

2) Fixation du montant des jetons de présence des Administrateurs, sur recommandation du
Comité de rémunération ;

3) Suppression du Bureau Exécutif (organe restreint de gestion) ;
4) Suppression de la possibilité statutaire de créer des Comités de secteurs ou de sous-

secteurs ;
5) Modifications statutaires (articles 17, 18, 19, 21, 22, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 38, 40, 43,

44, 45, 53, 56 et 62) ;
6) Mission à confier au nouveau Conseil d’Administration tel qu’il sera composé à l’issue du

vote de l’Assemblée générale quant au point 9 du présent ordre du jour, consistant en
l’analyse de toutes les pistes de réflexion quant au devenir de l’intercommunale, lesquelles
seront soumises à la délibération des associés lors d’une seconde Assemblée générale ;

7) Démission des mandats d’Administrateurs : acceptation ;
8) À défaut de démission(s) présentée(s) du mandat d’Administrateur, révocation de(s)

Administrateur(s) concerné(s) ;
9) Élections statutaires (nomination de 11 Administrateurs).

B. Approbation des modifications statutaires.

C. Modification de la représentation provinciale – Remplacement de Monsieur Georges PIRE,
ancien Conseiller provincial, au sein de l’Assemblée générale.

D. Modification de la représentation provinciale – Proposition de désignation de six nouveaux
représentants de la Province de Liège au sein du Conseil d’administration.

(Document 16-17/193) – Bureau (points C et D) et 2ème Commission (points A et B) (Santé et Affaires 
sociales ‒ Relations extérieures ‒ Intercommunales) 

4. Rapport d’activités 2016 concernant « L’Enseignement et la Formation ».
(Document 16-17/RA/01) – 1ère Commission (Enseignement et Formation – Supracommunalité – Grands
Événements et Communication)

5. Rapport d’activités 2016 concernant « La Supracommunalité et le soutien aux Communes ».
(Document 16-17/RA/04) – 1ère Commission (Enseignement et Formation – Supracommunalité – Grands
Événements et Communication)

6. Rapport d’activités 2016 concernant « Les Affaires sociales ».
(Document 16-17/RA/05) – 2ème Commission (Santé et Affaires sociales ‒ Relations extérieures ‒
Intercommunales)

7. Rapport d’activités 2016 concernant « La Santé ».
(Document 16-17/RA/06) – 2ème Commission (Santé et Affaires sociales ‒ Relations extérieures ‒
Intercommunales)

8. Rapport d’activités 2016 concernant « Les Relations extérieures ».
(Document 16-17/RA/07) – 2ème Commission (Santé et Affaires sociales ‒ Relations extérieures ‒
Intercommunales)

9. Rapport d’activités 2016 concernant « La Culture ».
(Document 16-17/RA/08) – 3ème Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens)

10. Rapport d’activités 2016 concernant « Le Tourisme ».
(Document 16-17/RA/10) – 3ème Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens)

11. Rapport d’activités 2016 concernant « L’Agriculture et la Ruralité ».
(Document 16-17/RA/16) – 4ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration ‒
Sports ‒ Ruralité) et 5ème Commission (Travaux ‒ Environnement ‒ Agriculture)
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12. Approbation du procès-verbal de la séance du 27 mars 2017.

2. COMMUNICATION DE M. LE PRÉSIDENT

M. le Président informe l’Assemblée provinciale que se trouve sur les bancs l’ordre du jour actualisé
de la séance du jour.

3. LECTURE DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION PRÉCÉDENTE

Mme Myriam ABAD-PERICK, Première Secrétaire, donne lecture du résumé du procès-verbal de la 
réunion du 27 mars 2017.  L’approbation du procès-verbal interviendra en fin de réunion. 

4. PRÉSENTATION PAR DES REPRÉSENTANTS DE PUBLIFIN
 

- ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DE PUBLIFIN SCIRL DU 30 MARS 2017 ;
- STRUCTURE DE LA SOCIÉTÉ PUBLIFIN ET SES FILIALES ;
- ENJEUX DES PÔLES D’ACTIVITÉS DE LA SOCIÉTÉ FILIALE NETHYS :

* PÔLE ÉNERGIE : GRD RESA ET PRODUCTION (ELICIO/NETHYS ENERGY) ;
* PÔLE TÉLÉCOMS ET MÉDIAS ;
* PÔLE ASSURANCES ET CRÉDITS.

L’Assemblée entend respectivement les exposés des intervenants suivants : 
- M. Gil SIMON, Secrétaire général, concernant d’une part, l’Assemblée générale extraordinaire de

PUBLIFIN du vendredi 30 mars 2017, et d’autre part, la structure de la société et de ses filiales ;
- MM. Christian DELAET, Directeur technique RESA, et Gil SIMON, Secrétaire général, concernant les

enjeux du pôle Énergie de la société filiale NETHYS ;
- M. Jos DONVIL, Executive Vice President VOO, concernant les enjeux du Pôle Télécoms et Médias ;
- M. Diego AQUILINA, Directeur général INTEGRALE, concernant les enjeux du Pôle Assurances et

Crédits.

Les représentants suivants sont également présents : 
- Mme Bénédicte BAYER, Directeur général PUBLIFIN ;
- Mme Carine HOUGARDY, Directeur général adjoint PUBLIFIN ;
- M. Philippe NAELTEN, CEO de WIN ;
- M. Eric SCHONBRODT, Administrateur-délégué des Éditions de L’Avenir.

M. le Président ouvre la discussion générale.

M. Rafik RASSAA, Conseiller provincial, intervient à la tribune et M. Gil SIMON, Secrétaire général, 
donne la réponse à cette intervention à la tribune.

M. Rafik RASSAA, Conseiller provincial, réagit de son banc.

M. Julien MESTREZ, Conseiller provincial, intervient de son banc. M. Gil SIMON, Secrétaire général, 
et M. Diego AQUILINA, Directeur général INTEGRALE, donnent leur réponse à cette intervention à 
la tribune.

M. Matthieu CONTENT, Conseiller provincial, intervient de son banc et M. Diego AQUILINA, Directeur 
général INTEGRALE, donne la réponse à cette intervention à la tribune.

M. Rafik RASSAA, Conseiller provincial, intervient de son banc et M. Diego AQUILINA, Directeur 
général INTEGRALE, donne la réponse à cette intervention à la tribune.

Plus personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 

M. le Président remercie les quatre intervenants pour leur exposé.
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1) FIXATION DU NOMBRE D’ADMINISTRATEURS (PASSAGE DE 27 À 11 MEMBRES ET
SUPPRESSION D’UN MANDAT DE VICE-PRÉSIDENT) ;

2) FIXATION DU MONTANT DES JETONS DE PRÉSENCE DES ADMINISTRATEURS, SUR
RECOMMANDATION DU COMITÉ DE RÉMUNÉRATION ;

3) SUPPRESSION DU BUREAU EXÉCUTIF (ORGANE RESTREINT DE GESTION) ;
4) SUPPRESSION DE LA POSSIBILITÉ STATUTAIRE DE CRÉER DES COMITÉS DE

SECTEURS OU DE SOUS-SECTEURS ;
5) MODIFICATIONS STATUTAIRES (ARTICLES 17, 18, 19, 21, 22, 27, 28, 29, 30, 31, 32,

38, 40, 43, 44, 45, 53, 56 ET 62) ;
6) MISSION À CONFIER AU NOUVEAU CONSEIL D’ADMINISTRATION TEL QU’IL SERA

COMPOSÉ À L’ISSUE DU VOTE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE QUANT AU POINT 9 DU
PRÉSENT ORDRE DU JOUR, CONSISTANT EN L’ANALYSE DE TOUTES LES PISTES DE
RÉFLEXION QUANT AU DEVENIR DE L’INTERCOMMUNALE, LESQUELLES SERONT
SOUMISES À LA DÉLIBÉRATION DES ASSOCIÉS LORS D’UNE SECONDE ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE ;

7) DÉMISSION DES MANDATS D’ADMINISTRATEURS : ACCEPTATION ;
8) À DÉFAUT DE DÉMISSION(S) PRÉSENTÉE(S) DU MANDAT D’ADMINISTRATEUR,

RÉVOCATION DE(S) ADMINISTRATEUR(S) CONCERNÉ(S) ;
9) ÉLECTIONS STATUTAIRES (NOMINATION DE 11 ADMINISTRATEURS).

5. DISCUSSIONS ET/OU VOTES DES RAPPORTS SOUMIS À LA
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL PROVINCIAL

DOCUMENT 16-17/193 : PUBLIFIN SCIRL – ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
(AGE) FIXÉE AU 30 MARS 2017 :  
A. APPROBATION DES POINTS DE L’ORDRE DU JOUR SUIVANTS :

B. APPROBATION DES MODIFICATIONS STATUTAIRES.
C. MODIFICATION DE LA REPRÉSENTATION PROVINCIALE – REMPLACEMENT DE
MONSIEUR GEORGES PIRE, ANCIEN CONSEILLER PROVINCIAL, AU SEIN DE L’ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE.
D. MODIFICATION DE LA REPRÉSENTATION PROVINCIALE – PROPOSITION DE
DÉSIGNATION DE SIX NOUVEAUX REPRÉSENTANTS DE LA PROVINCE DE LIÈGE AU SEIN DU
CONSEIL D’ADMINISTRATION.

M. le Président informe l’Assemblée que ce document et plus particulièrement ses points A et B ont
été soumis à l’examen de la 2ème Commission et ont soulevé des questions et remarques.

M. Julien MESTREZ, Conseiller provincial, fait rapport sur ceux-ci au nom de la 2ème Commission.

Le groupe ECOLO ayant déposé des propositions d’amendements des points de l’ordre du jour de 
l’Assemblée générale extraordinaire de la SCiRL « PUBLIFIN » fixée au 30 mars 2017, la 
2ème Commission a statué sur la recevabilité de ces propositions. Ladite Commission s’est prononcée 
par 1 voix pour, 6 voix contre et 2 abstentions. 

De plus, la 2ème Commission invite l’Assemblée à : 

• marquer son accord sur la fixation du nombre d’administrateurs à 11 membres (passage de 27 à
11 membres) et la suppression d’un mandat de Vice-Président, par 6 voix pour et 3 abstentions ;

• marquer son accord sur la fixation du montant des jetons de présence des administrateurs, par
6 voix pour et 3 abstentions ;

• marquer son accord sur la suppression du Bureau Exécutif, organe restreint de gestion, par 6 voix
pour et 3 abstentions ;

• marquer son accord sur la suppression de la possibilité statutaire de créer des Comités de secteurs
ou de sous-secteurs, par 6 voix pour et 3 abstentions ;

• marquer son accord sur les modifications statutaires des articles 17, 18, 19, 21, 22, 27, 28, 29,
30, 31, 32, 38, 40, 43, 44, 45, 53, 56 et 62, par 6 voix pour et 3 abstentions ;
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• marquer son accord sur la mission à confier au nouveau Conseil d’Administration consistant en 
l’analyse de toutes les pistes de réflexion quant au devenir de l’intercommunale, à soumettre à la 
délibération des associés, par 6 voix pour et 3 abstentions ; 

 
• approuver les démissions des mandats d’administrateurs, par 6 voix pour et 3 abstentions ; 
 
• marquer son accord sur la révocation de(s) administrateur(s) non démissionnaire(s), par 6 voix 

pour et 3 abstentions ; 
 
Concernant les points C et D du document 16-17/193, M. le Président informe l’Assemblée que ceux-
ci ont été soumis à l’examen du Bureau du Conseil et n’ont soulevé aucune remarque ni aucune 
question. Le Bureau invite dès lors le Conseil à : 
 
• désigner Mme Katty FIRQUET, Députée provinciale Vice-présidente, en qualité de représentant de 

la Province de Liège au sein de l’Assemblée générale de la SCiRL « PUBLIFIN », en remplacement 
de M. Georges PIRE, démissionnaire, par consensus ; 

 
• proposer les désignations en qualité de représentants de la Province de Liège au sein du Conseil 

d’administration de la SCiRL « PUBLIFIN » de M. Paul-Emile MOTTARD, Député provincial (PS), 
M. Léon CAMPSTEIN, Conseiller provincial (PS), Mme Katty FIRQUET, Députée provinciale Vice-
présidente (MR), M. Jean-Claude JADOT, Conseiller provincial (MR), M. Pierre ERLER, Conseiller 
provincial (CDH), M. Marc HODY, Conseiller provincial (ECOLO), par consensus. 

 
M. le Président ouvre la discussion générale. 

 
MM. Marc HODY, Rafik RASSAA, José SPITS et Fabian CULOT, Conseillers provinciaux, interviennent 
successivement à la tribune. 
 
M. Marc HODY, Conseiller provincial, réagit à la tribune. 
 
Mme Josette MICHAUX, Conseillère provinciale, réagit de son banc. 
 
M. Marc HODY, Conseiller provincial, réagit à la tribune. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 2ème Commission, qui s’est prononcée pour l’irrecevabilité des 
propositions d’amendements déposées par le groupe ECOLO des points de l’ordre du jour de 
l’Assemblée générale extraordinaire fixée au 30 mars 2017 de la SCiRL « PUBLIFIN », sont 
approuvées selon le vote suivant : 

- Votent pour : le groupe PS, le groupe MR et le groupe CDH-CSP ; 
- Votent contre : le groupe ECOLO et le groupe PTB+. 

 
En conséquence, les propositions d’amendements du groupe ECOLO sont considérées comme 
irrecevables.  
 
Mises aux voix, les conclusions de la 2ème Commission sont approuvées selon les votes suivants : 
 
• pour la fixation du nombre d’administrateurs à 11 membres (passage de 27 à 11 membres) et 

la suppression d’un mandat de Vice-Président : Unanimité. 
 
• pour la fixation du montant des jetons de présence des administrateurs : Unanimité. 
 
• pour la suppression du Bureau Exécutif, organe restreint de gestion : Unanimité. 
 
• pour la suppression de la possibilité statutaire de créer des Comités de secteurs ou de sous-

secteurs : Unanimité. 
 
• pour les modifications statutaires des articles 17, 18, 19, 21, 22, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 38, 40, 

43, 44, 45, 53, 56 et 62 : Unanimité. 
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• pour la mission à confier au nouveau Conseil d’Administration consistant en l’analyse de toutes 
les pistes de réflexion quant au devenir de l’intercommunale, à soumettre à la délibération 
des associés : 
- Votent pour : le groupe PS, le groupe MR et le groupe CDH-CSP ; 
- Vote contre : le groupe PTB+ ; 
- S’abstient : le groupe ECOLO. 

 
• pour les démissions des mandats d’administrateurs : 

- Votent pour : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP et le groupe PTB+ ; 
- S’abstient : le groupe ECOLO. 

 
• pour la révocation de(s) administrateur(s) non démissionnaire(s) : 

- Votent pour : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP et le groupe PTB+ ; 
- S’abstient : le groupe ECOLO. 

 
Mises aux voix, les conclusions du Bureau sont approuvées selon les votes suivants : 
 
• pour la désignation de Mme Katty FIRQUET, Députée provinciale Vice-présidente, en qualité de 

représentant de la Province de Liège au sein de l’Assemblée générale de la SCiRL « PUBLIFIN », 
en remplacement de M. Georges PIRE, démissionnaire : 
- Votent pour : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP et le groupe ECOLO ; 
- Vote contre : le groupe PTB+. 

 
• pour la proposition de désignation en qualité de représentants de la Province de Liège au sein 

du Conseil d’administration de la SCiRL « PUBLIFIN » de M. Paul-Emile MOTTARD, Député 
provincial (PS), M. Léon CAMPSTEIN, Conseiller provincial (PS), Mme Katty FIRQUET, Députée 
provinciale Vice-présidente (MR), M. Jean-Claude JADOT, Conseiller provincial (MR), M. Pierre 
ERLER, Conseiller provincial (CDH), M. Marc HODY, Conseiller provincial (ECOLO) : 
- Votent pour : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP et le groupe ECOLO ; 
- S’abstient : le groupe PTB+. 

 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et, plus particulièrement, ses articles 
L1122-7, L1523-1 à L1523-25, L2223-12/13, L5311-1 à L5311-3 et ses dispositions relatives aux 
cumuls des conseillers et députés provinciaux ; 
 
Vu les articles 167 et 168 du Code électoral ; 
 
Vu les statuts de la SCiRL « PUBLIFIN » à laquelle la Province de Liège est associée ; 
 
Vu la convocation à l’Assemblée générale extraordinaire (AGE) de la SCiRL « PUBLIFIN » du 30 mars 
2017, ayant pour ordre du jour : 
1. Fixation du nombre d’Administrateurs (passage de 27 à 11 membres et suppression d’un mandat 

de Vice-Président) ; 
2. Fixation du montant des jetons de présence des Administrateurs, sur recommandation du Comité 

de rémunération ; 
3. Suppression du Bureau Exécutif (organe restreint de gestion) ; 
4. Suppression de la possibilité statutaire de créer des Comités de secteurs ou de sous-secteurs ; 
5. Modifications statutaires (articles 17, 18, 19, 21, 22, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 38, 40, 43, 44, 45, 

53, 56 et 62) ; 
6. Mission à confier au nouveau Conseil d’Administration tel qu’il sera composé à l’issue du vote de 

l’Assemblée générale quant au point 9 du présent ordre du jour, consistant en l’analyse de toutes 
les pistes de réflexion quant au devenir de l’intercommunale, lesquelles seront soumises à la 
délibération des associés lors d’une seconde Assemblée générale ; 
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7. Démission des mandats d’Administrateurs : acceptation ; 
8. À défaut de démission(s) présentée(s) du mandat d’Administrateur, révocation de(s) 

Administrateur(s) concerné(s) ; 
9. Élections statutaires (nomination de 11 Administrateurs) ; 
 
Vu les annexes afférentes à la convocation et notamment une note générale de présentation de 
l’intercommunale et du groupe – en ce compris l’évolution historique de celle-ci de l’ALE jusqu’à 
PUBLIFIN ; 
 
Vu ses résolutions : 
- n° 1 du 12 juin 2013 et son annexe au document 12-13/156, 
- du 12 décembre 2013 et son annexe au document 13-14/079, 
- n° 1 du 25 février 2016 et son annexe au document 15-16/181, 
portant désignations et modifications des représentants de la Province de Liège au sein des organes 
de gestion et de contrôle de la Société intercommunale « PUBLIFIN » ; 
 
Vu la démission de Monsieur Georges PIRE en qualité de Conseiller provincial en date du 
23 février 2017 ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de présenter un nouveau candidat pour achever le mandat dérivé dont Monsieur 
Georges PIRE, ancien Conseiller provincial (MR), était titulaire au sein de l’Assemblée générale de 
la SCiRL « PUBLIFIN » ;  
 
Attendu que ce mandat a été attribué au groupe MR consécutivement à la composition du Conseil 
provincial issu des élections provinciales du 14 octobre 2012 ; 
 
Vu la proposition formulée par ce même groupe politique ; 
 
Vu plus particulièrement le point 9 dudit ordre du jour ; 
 
Considérant que, l’Assemblée générale extraordinaire de la SCiRL « PUBLIFIN » du 30 mars 2017 
étant en effet appelée à statuer sur les points 1, 7 et 8 de l’ordre du jour, il y a lieu par conséquent 
de proposer six nouveaux représentants de la Province de Liège au sein du Conseil d’administration 
de ladite intercommunale ; 
 
Considérant que la répartition politique des membres du Conseil d’administration de la SCiRL 
« PUBLIFIN », conformément aux articles 167 et 168 du Code électoral, L1523-15 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation et 20, §2 des statuts de l’intercommunale, s’établira 
comme suit : 6 Administrateurs représentant la Province de Liège (2 PS, 2 MR, 1 CDH et 1 ECOLO) 
et 5 Administrateurs représentant les Communes associées (3 PS, 1 MR et 1 CDH) ; 
 
Vu les propositions formulées par les groupes politiques concernés ; 
 
Sur proposition du Collège provincial ; 
 

 
DÉCIDE 

 
 
Article 1er. – de marquer Son accord sur la fixation du nombre d’administrateurs à 11 membres 
(passage de 27 à 11 membres) et sur la suppression d’un mandat de Vice-Président.  
 
Résultat du vote : 
 

- Nombre de votants : 50 
- Vote(nt) pour :  
- Vote(nt) contre : 
- S’abstien(nen)t : 
- Unanimité.   

 
  

PV - Conseil provincial du 28 mars 2017
 

Page 7 sur 29



Article 2. – de marquer Son accord sur la fixation du montant des jetons de présence des 
administrateurs. 
  
Résultat du vote : 
 

- Nombre de votants : 50 
- Vote(nt) pour :  
- Vote(nt) contre : 
- S’abstien(nen)t : 
- Unanimité.   

 
Article 3. – de marquer Son accord sur la suppression du Bureau Exécutif, organe restreint de 
gestion. 
 
Résultat du vote : 
 

- Nombre de votants : 50 
- Vote(nt) pour :  
- Vote(nt) contre : 
- S’abstien(nen)t : 
- Unanimité.   

 
Article 4. – de marquer Son accord sur la suppression de la possibilité statutaire de créer des Comités 
de secteurs ou de sous-secteurs. 
 
Résultat du vote : 
 

- Nombre de votants : 50 
- Vote(nt) pour :  
- Vote(nt) contre : 
- S’abstien(nen)t : 
- Unanimité.   

 
Article 5. – de marquer Son accord sur les modifications statutaires des articles 17, 18, 19, 21, 22, 
27, 28, 29, 30, 31, 32, 38, 40, 43, 44, 45, 53, 56 et 62, telles que reprises à l’annexe. 
 
Résultat du vote : 
 

- Nombre de votants : 50 
- Vote(nt) pour :  
- Vote(nt) contre : 
- S’abstien(nen)t : 
- Unanimité.   

 
Article 6. – de marquer Son accord sur la mission à confier au nouveau Conseil d’Administration 
consistant en l’analyse de toutes les pistes de réflexion quant au devenir de l’intercommunale, 
à soumettre à la délibération des associés. 
 
Résultat du vote : 
 

- Nombre de votants : 50 
- Votent pour : PS (19), MR (15), CDH-CSP (8). 
- Vote contre : PTB+ (2). 
- S’abstient : ECOLO (6). 
- Unanimité.   

 
Article 7. – d’approuver les démissions des mandats d’administrateurs. 
 
Résultat du vote : 
 

- Nombre de votants : 50 
- Votent pour : PS (19), MR (15), CDH-CSP (8), PTB+ (2). 
- Vote contre : / 
- S’abstient : ECOLO (6). 
- Unanimité.   
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Article 8. – de marquer Son accord sur la révocation de(s) administrateur(s) non démissionnaire(s). 
 
Résultat du vote : 
 

- Nombre de votants : 50 
- Votent pour : PS (19), MR (15), CDH-CSP (8), PTB+ (2). 
- Vote contre : / 
- S’abstient : ECOLO (6). 
- Unanimité.   

 
Article 9. – Madame Katty FIRQUET, Députée provinciale Vice-présidente, est désignée en qualité de 
représentant de la Province de Liège au sein de l’Assemblée générale de la SCiRL « PUBLIFIN », en 
remplacement de Monsieur Georges PIRE, démissionnaire. 
 
Résultat du vote : 
 

- Nombre de votants : 50 
- Votent pour : PS (19), MR (15), CDH-CSP (8), ECOLO (6). 
- Vote contre : PTB+ (2). 
- S’abstient : / 
- Unanimité.  

 
Article 10. – Sont proposés en qualité de représentants de la Province de Liège au sein du Conseil 
d’administration de la SCiRL « PUBLIFIN » : 
 

– Monsieur Paul-Emile MOTTARD, Député provincial (PS) ; 
– Monsieur Léon CAMPSTEIN, Conseiller provincial (PS) ; 
– Madame Katty FIRQUET, Députée provinciale Vice-présidente (MR) ; 
– Monsieur Jean-Claude JADOT, Conseiller provincial (MR) ; 
– Monsieur Pierre ERLER, Conseiller provincial (CDH) ; 
– Monsieur Marc HODY, Conseiller provincial (ECOLO). 

 
Résultat du vote : 
 

- Nombre de votants : 50 
- Votent pour : PS (19), MR (15), CDH-CSP (8), ECOLO (6). 
- Vote contre : / 
- S’abstient : PTB+ (2). 
- Unanimité.   

 
Article 11. – La durée des mandats est limitée à la durée de la présente législature. 
Ils prendront cours lors de la prochaine assemblée générale et prendront fin lors de la tenue de la 
première assemblée générale qui suivra l’installation des nouveaux conseils communaux et 
provinciaux issus des prochaines élections communales et provinciales, à moins qu’il en soit décidé 
autrement, en cours de mandat, par le Conseil provincial. 
 
Article 12. – Un extrait conforme de la présente résolution sera notifié : 

- à la société intercommunale concernée, pour disposition ; 
- aux intéressés, pour leur servir de titre. 

 
 

En séance à Liège, le 28 mars 2017.  
 
 

 

Par le Conseil,  
 
 

 

La Directrice générale provinciale, Le Président,  
  
  
  
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG.  
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